
   

Une nouvelle équipe à la tête de la Fédération Française de Volley-Ball 

M. Eric TANGUY, Mme Nathalie VALLOGNES, M. Jean Marie CALATRABA, M. Gil PELLAN, 
M. Christian ALBE, Mme Annie PEYTAVIN, M. Olivier SERRE, Mme Anny COURTADE, 
M. Michel ORSAT, Mme Maël DE KERGRET,  M. Dominique DAQUIN, 
Mme Claire Marie FEVRE. 

 

     

 



   

 

 

 

«  Mesdames, Messieurs les Présidents de Clubs, 

Mon équipe est constituée de femmes et d’hommes bénévoles au service de tous ! 

Avec nos valeurs d’écoute, de transparence, de partage, de concertation,  

nous vous proposons de développer  le Volley-Ball, afin de garantir demain  

le succès de notre Sport. 

De nouveaux dirigeants avec de nouvelles compétences continuant à  

s’appuyer sur la connaissance de dirigeants expérimentés, voici mon choix ! 

J’espère qu’à la fin de votre lecture, notre projet,  

sera votre projet, pour la réussite de tous. 

 En route pour AMBITION 2016 !  » 

            

       

Éric TANGUY 



   

Notre projet 

 

 6 AXES FORTS 

 

1. Intensifier les pratiques de BEACH VOLLEY comme 1er facteur de développement de la discipline 

2. Faire reconnaître la FFVB dans son rôle social et sociétal comme une association d’UTILITE PUBLIQUE 

3. Renforcer le Volley-Ball de HAUT NIVEAU 

4. Simplifier tous nos REGLEMENTS 

5. Accompagner les clubs novateurs dans leur structuration, avec le soutien de nos Ligues et Comités 

6. Soutenir le développement de la pratique dans les DOM-TOM 

 

 

 

Les feuillets suivants vous permettront de comprendre comment nous souhaitons mettre en œuvre notre projet et pourquoi… 

Site Internet   www.ambition2016.fr 



   

3 jeunes dirigeants aux 
postes clefs  

     

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un exécutif fort de dirigeants expérimentés et experts dans leurs domaines de compétences 

 

Une équipe de chargés de missions au service des projets 

Eric TANGUY 
41 ans  
Président du Comité des Alpes Maritimes 
Vice Président de la FFVB 

 

Nathalie VALLOGNES 
40 ans  
Présidente Ligue Basse Normandie  
Vice Présidente de la FFVB 

 
   

Jean-Marie CALATRABA 
44 ans  
Vice Président Comité Drôme-Ardèche  

 
   

Président  Secrétaire Générale Trésorier Général 



   

1. Le SABLE : avenir de nos Disciplines !!!  
 

La priorité de notre mandat sera de développer des lieux de pratique de volley de sable comme élément fondamental de développement de nos deux disciplines !!! 

 

COMMENT ? 
Avec des moyens financiers ! 

• Inscrire le Volley de Sable dans le programme d’investissement du CNDS 
National. 

• Chargés de Missions spécifiques  «Grands Sponsors Privés »  

• Négocier avec nos partenaires des droits d’images. 

• Rechercher, accompagner les athlètes d’aujourd’hui et de demain dans 
cette discipline. 

• Etablir un plan marketing spécifique autour des équipes de France.  

 
 
Création de 1000 terrains en 5 ans.  

 
 

POURQUOI ? 
 Augmenter le nombre de licenciés ! 

• Inscrire le Volley de Sable dans la reconquête de nouveaux adhérents. 

• Négocier avec nos sponsors des partenariats RSE (Responsabilité Sociales 
des Entreprises) avec le relais des ligues, des comités et des clubs, afin de 
leur permettre de mettre en place des partenariats financiers. 

• Le Volley de Sable doit être vecteur de nouveaux partenaires financiers. 

• Développer l’image du Volley de Sable ce qui permettra aussi de 
développer notre sport dans son ensemble.  

 
 

Etre aux Jeux Olympiques de RIO.  

 
«Mon équipe accompagnera les ligues, les comités et les clubs grâce à ce projet inscrit auprès 

du CNDS et des entreprises privées dans leur politique RSE, grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 



   

2. La FFVB doit devenir une association reconnue d’Utilité Publique 

 

Aucun texte ne définit ni le contenu, ni les critères de l'utilité publique. 
Toutefois, la pratique des clubs s’inscrit déjà dans la démarche d’utilité publique, cette démarche sociale et sociétale existe déjà à travers vous, les clubs ! 

Voilà pourquoi nous proposons d’y inscrire « le Volley-Ball » par le biais de la Fédération Française de Volley-Ball.

 

COMMENT ? 
Avec une implication forte de la FFVB  pour accompagner les clubs ! 

• Un but d'intérêt général : les activités de l'association doivent couvrir un 
des domaines suivants : social, sanitaire, éducatif, concerner la qualité de 
la vie, la solidarité internationale. 

• Une influence et un rayonnement suffisant, dépassant, en tout état de 
cause, le cadre local.  

• Un nombre minimum d'adhérents fixé à titre indicatif à 200.  

• Des statuts de l'association conformes aux statuts-types approuvés par le 
Conseil d'État pour les associations reconnues d'utilité publique.  

 

Une période probatoire de fonctionnement d'au moins 3 ans. 

 

 

POURQUOI ? 
Apporter des moyens financiers à tous ! 

• Les autres sports sont reconnus d’utilité publique, pourquoi pas le Volley-
Ball ? 

• Concrétiser la reconnaissance sur le travail fait par des nombreux 
dirigeants 

• Ouvrir la possibilité aux clubs, ligues, comités, d’avoir des financements 
autres dans le cadre de leur action sur la politique de la Ville. 

• Ouvrir la possibilité pour la FFVB de recevoir des dons ou des legs  

 

 
Obtenir de nouveaux financements d’ici 3 ans.  

 

«Mon équipe accompagnera les Ligues, les Comités, les Clubs avec ce projet de 

reconnaissance d’Association d’Utilité Publique, grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 



   

3. Accompagner les clubs,  les comités, les Ligues 

 

COMMENT ? 
Contrat de moyens ! 

• Effectuer une révolution de la posture des dirigeants au sein de la FFVB, 
être au service de tous dans l’intérêt de chacun. 

• Créer une charte de «développement social et sociétal» pour les clubs, 
sous animation et coordination technique et financière des ligues et des 
comités. 

• Mettre en place des formations tant dans les domaines du marketing, du 
sponsoring, que dans les domaines des montages de dossiers techniques 
et financiers. 

• La FFVB doit défendre et accompagner par son  lobbying  les projets des 
clubs, des comités, des ligues, auprès des instances locales, 
départementales,  régionales, nationales et européennes. 

 

Permettre d’acquérir de nouvelles compétences ! 

 

 

POURQUOI ? 
Investir sur l’avenir ! 

• Accompagner l’avenir des clubs, c’est garantir demain la réussite de leurs 
projets donc de notre sport. 

• Créer une charte de «développement social et sociétal» pour permettre 
aux clubs avec l’aide des ligues de signer des conventions RSE avec des 
partenaires privés. 

• Permettre aux dirigeants d’acquérir les compétences et la stratégie du 
montage de dossiers tournés vers le monde économique. 

• Effectuer un lobbying accompagné, soutenu, réel par des dirigeants 
investis de la FFVB sur les dossiers sensibles et d’intérêt national. 

 
 

 
Nouveaux financements pour réussir les projets des clubs ! 

 

 

«Avec la création d’une charte de « développement social et sociétal », l‘ensemble des Clubs pourra solliciter la recherche de nouveaux financements 

grâce à l’engagement de la FFVB,  grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 



   

4. Renforcer le Volley-Ball de haut niveau 

 

COMMENT ? 
Avec de la volonté ! 

• Organisation d’une phase finale de Ligue Mondiale sur l’olympiade  
et dépôt d’un dossier de candidature pour une grande manifestation 
qualificative aux J.O. de 2016. 

• Complémentarité entre les centres régionaux, les pôles Espoirs et les 
centres de formation des clubs. 

• Soutenir la LNV dans une démarche de professionnalisation et d‘excellence 
pour développer la notoriété de notre sport. 

• Conforter l’enracinement de nos athlètes dans les régions. 

• Mutualiser les compétences avec les clubs et optimiser les investissements 
financiers. 

 

Du dynamisme et des moyens pour tendre vers l’excellence ! 

 

 

OBJECTIF ? 
Etre performant ! 

• Etre présent aux Jeux Olympiques de Rio 2016. 

• Renforcer nos filières de formations de haut niveau. 

• Favoriser l’intégration des athlètes issus de notre filière de formation dans 
les clubs de haut niveau. 

• Créer une structure commune avec la LNV en charge de l’organisation des 
grands évènements. 

• Repositionner la France dans toutes les instances internationales.  

• Etre présent pour promouvoir et défendre nos candidatures auprès des 
instances de la FIVB et CEV; « faire du lobbying ». 

 

Le Volley-Ball français peut atteindre les hautes sphères compétitives ! 

 

 

«Nous porterons les couleurs du Volley-Ball français vers l’excellence et au-delà des frontières, 

pour que notre sport soit reconnu, pour qu’il fasse rêver, grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 



   

5. Simplification des règlements et des modes de fonctionnement 

 

COMMENT ? 
Avec une concertation de toutes les instances ! 

• Repenser une réglementation trop lourde par une concertation des clubs, 
des comités, des ligues. 

• Concertation « spécifique avec les clubs », car nous ne pouvons 
considérer de la même façon des clubs professionnels, des clubs 
structurés, des clubs en développement ou des clubs isolés. 

• Analyser les besoins des acteurs,  avec comme objectif de réunir toute la 
grande famille du volley (licenciés, anciens licenciés, affinitaires, 
universitaires, estivaux) 

• Rendre le volley plus facile d’accès en favorisant l’accès à la pratique et en 
simplifiant les modes de fonctionnement. 

 

 

 

Définir avec les clubs, les comités, les ligues  la simplification  du règlement à 
mettre en place ! 

 

POURQUOI ? 
Faciliter la vie des clubs, des comités et des ligues ! 

• Aujourd’hui doit-on toujours s ‘appuyer sur des règles administratives 
sclérosées ?  
Notre sport doit se transformer, doit évoluer. 

• Simplifier les règles, afin de permettre à tous un accès simplifié, adapté à 
des futurs clubs, aux licenciés. 

• Créer un club dans des délais raisonnables au sein de la FFVB doit être un 
objectif, contrairement au  parcours du combattant nécessaire 
actuellement. 

• Accompagner les clubs, les ligues et comités  afin qu’existe une  réelle 
égalité de territoire en France Métropolitaine, et dans les DOM-TOM. 

• Nous voudrions une FFVB où l’on pourrait créer facilement et rapidement 
un club, avec un groupe de personnes, pour pouvoir profiter 
immédiatement de la pratique du volley-ball.  

 

Garantir une égalité de traitement de territoires, de moyens, d’esprit sportif ! 

 

«Par la concertation, la simplification des règlements, nous garantirons l’égalité de territoire, grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 



   

6. Soutenir le développement de la pratique dans les DOM-TOM 

 

COMMENT ? 
Implication ! 

• Notre équipe s’attachera tout au long du mandat à reconstruire une 
relation efficace avec tous les dirigeants des DOM-TOM 

• En accompagnant le développement des pratiques auprès de tous en 
favorisant l’émergence des meilleurs athlètes et en facilitant leur 
intégration dans les structures et clubs de haut niveau 

• Trois élus du conseil d’administration seront en charge de l’animation et 
suivi des projets. 

 
 
 
 
 

S’engager au respect, au dialogue, avec les Clubs, les Ligues, les Comités 

POURQUOI ? 
 Pour vous ! 

• Afin de respecter chacun dans un esprit sportif ! 

• Garantir l’égalité, par l’égalité de traitement 
 
 
 

• zone océan atlantique : (Guyane, Guadeloupe, Martinique, St Pierre et 
Miquelon, Iles du Nord) 

•  zone océan indien : (Réunion, Mayotte) 

•  zone océan pacifique : (Polynésie, Nouvelle Calédonie, Wallis et Futuna)  

 

Notre discipline unie avec la FFVB 

 

 

« Nous garantirons l’égalité de territoire, avec le dialogue, l’écoute, la fraternité, grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 



   

                           
10 ENGAGEMENTS de l’équipe animée par Eric TANGUY 

1. Accompagner les ligues, comités et clubs dans notre projet en les aidant à développer de nouvelles sources de financements.   

2. Ne pas augmenter le prix de la licence sur les 4 prochaines années hors hausse du coût de la vie, et en rétablissant une revue. 

3. Maintenir l’équilibre des finances de la FFVB et développer des nouvelles ressources. 

4.  Mettre en place par une grande concertation de tous, la simplification de nos règlements et de notre fonctionnement. 

5. Garantir l’égalité, par l’égalité de traitement sur tout le territoire Français, qu’il soit métropolitain ou ultra marin. 

6. Rétablir un lien fort avec tous les clubs, comités et ligues, en associant le personnel de la FFVB dans cette démarche. 

7. Mettre en place les moyens nécessaires pour porter les couleurs du Volley-Ball Français vers l’excellence et au-delà des frontières. 

8. Accompagner les ligues, comités et clubs pour saisir les opportunités de créer des nouveaux emplois notamment à travers  le 
dispositif des « emplois d’avenir ».  

9. Mettre des outils de communication à disposition de tous pour assurer la promotion de notre sport. 

10.  Nous nous engageons à ce que les élus du conseil d’administration soient présents sur les terrains,  
aux côtés des dirigeants de nos disciplines pour aider à porter tous les projets.  

« 10 engagements pris devant vous aujourd’hui, pour réussir à rénover le Volley-Ball, grâce à un engagement de tous ! » 

Éric TANGUY 


